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Organisation du concours « LYCEENS CREATEURS »

Année Scolaire 2009-2010
1 - Finalités du concours

Il s’agit de développer chez les lycéens et les étudiants des comportements qui facilitent leur approche, leur compréhension du monde de l’entreprise et leur intégration dans ce milieu afin qu’ils puissent :

· acquérir une vision concrète de l’entreprise 

· entrer en relation avec le tissu économique 

· développer des compétences pluridisciplinaires 

· initier des comportements visant à l’autonomie

· appréhender les procédures de création ou de reprise d’entreprise.

2 - Organisation générale du concours

1. Le concours est organisé conjointement par l’Education Nationale, les Chambres de Commerce et d’Industrie de Midi–Pyrénées et leur Chambre Régionale.

2. Des équipes d’élèves mettent en oeuvre un projet de création d’entreprise dans le secteur industriel, commercial ou de services, sous la conduite d’un ou de plusieurs professeurs et avec l’aide d’un professionnel (chef d’entreprise et/ou représentant d’une Chambre Consulaire). Chaque équipe élabore un dossier de création d’entreprise en prenant tous les contacts nécessaires avec les administrations, les Chambres de Commerce et d’Industrie les Chambres de Métiers, les banques, des entreprises etc.

3. Le projet de création doit correspondre à une demande actuelle ou potentielle de futurs clients ; il doit être économiquement exploitable (exemple : prix de revient inférieur au prix de vente et non dissuasif pour les acheteurs).

4. L’objet du concours se situe dans la DEMARCHE suivie par l’équipe. La réalisation du produit ou du service choisi doit cependant être recherché.
5. L’élaboration du projet de création d’entreprise se déroule sur l’année scolaire 2009 – 2010 (entre les mois d’octobre 2009 et de mai 2010) et repose sur des dispositifs pédagogiques existants comme par exemple:

· les Projets Pluridisciplinaires à Caractère Professionnel en lycée professionnel  

· les Projet technologiques
· les dispositifs innovants (cf, « Projet d’Avenir » du Conseil Régional Midi Pyrénées).
3.- Conditions de participation

1. Le dossier d’inscription est à retourner au plus tard le 27 novembre 2009 Les établissements engagés dans l’action feront l’objet d’un accompagnement.
2. Le dossier de participation est à retourner au plus tard le 21 mai 2010 par courriel auprès de la Délégation Académique aux Formations Professionnelles Initiales et Continue – Raymond Duvivier, Ingénieur Pour l’Ecole - Tel : 05 61 17 71 72 – courriel : Raymond.duvivier@ac-toulouse.fr  et Didier Moulia, Relait-Mip -Tél. 05 61 17 71 70   -  courriel  : relait@ac-toulouse.fr: - télécopie : 05 61 17 71 61 

3. Ces dossiers sont téléchargeables à partir du site académique.

4 - Evaluation finale

Un jury représentatif du milieu éducatif et économique sélectionnera les meilleurs projets qui feront l’objet d’une présentation par les équipes d’élèves au cours d’une manifestation de valorisation de l’esprit d’entreprendre organisée en fin d’année scolaire.
Le meilleur projet sélectionné par ce jury sera présenté au concours national.

CONCOURS « LYCEENS CREATEURS »

dossier d’inscription
 2009-2010
A retourner dûment complété à l’une des adresses suivantes avant le 27 novembre 2009
Raymond.duvivier@ac-toulouse.fr  
relait@ac-toulouse.fr
ou par fax au 05 61 17 71 61  
	IDENTIFICATION DE L’ETABLISSEMENT 

Etablissement :

Adresse :

Chef d’établissement :                                                                              Visa Chef d’établissement
Tél.

Mel (indispensable) :



	IDENTIFICATION DU PROJET 

Nom de l’entreprise :

Activité 



	EQUIPE PEDAGOGIQUE 

Responsable du projet :


	Nom et prénom des enseignants
	Discipline



	ELEVES PARTICIPANTS AU PROJET 
Nom, Prénom, Classe :




CONCOURS « LYCEENS CREATEURS »

dossier de participation 2009-2010
A retourner dûment complété à l’une des adresses suivantes avant le 21 mai 2010
Raymond.duvivier@ac-toulouse.fr  
relait@ac-toulouse.fr
ou par fax au 05.61.17.71.61  
	IDENTIFICATION DE L’ETABLISSEMENT 

Etablissement :

Adresse :

Chef d’établissement : :                                                                              Visa Chef d’établissement
Tél.

Mel (indispensable) :



	IDENTIFICATION DU PROJET 

Nom de l’entreprise :

Activité 



	EQUIPE PEDAGOGIQUE 

Responsable du projet :


	Nom et prénom des enseignants
	Discipline



	ELEVES PARTICIPANTS AU PROJET 

Nom, Prénom, Classe :




	DESCRIPTION DU PRODUIT OU DU SERVICE 
1. Nature de l’activité :

2. Secteur visé : 

3. Etude de marché : 

Identification du besoin ou de la demande, examen de la concurrence, nature des produits commercialisés, présentation de l’éventuel procédé de fabrication, brevets et licences éventuels, désignation des entreprises partenaires de l’entreprise à créer ainsi que des modes de collaboration envisagés avec elles.

4. Prévision des ventes : 

Hypothèse de ventes programmées dans le temps, mode de distribution envisagé, chaîne d’intermédiaires éventuels ;

5. Etablissement du budget prévisionnel et la construction du financement  
6. Définition du statut juridique

7. Organisation de la communication ; 

Stratégie commerciale, argumentaires commerciaux, plan de communication ;



	PRINCIPAUX PARTENAIRES ACTIFS (PARRAINS, CONSEILLERS)

	Partenaires

(entreprise,  contact, téléphone)


	Nature du partenariat 


Fait à : 

    le





le chef d’établissement


Trame indicative de votre dossier








� Le dossier d’inscription au concours permettra la mise en place d’un accompagnement des équipes engagées . 






